
Comité de Direction 
District Meurthe-et-Moselle de Football 

Réunion électronique du mardi 05 septembre 2023 

Membres consultés :  
Mmes GERARD Nathalie et GOUNOT Laurence 
MM. BAZZO Jean-Pierre, BIANCALANI Maurice, BOUCHON Jean-Pierre, BRIKAT Hamza, CHAIB Malik, DAUPLET Jean-
Luc, DI BENEDETTO Vito, GROSJEAN Frédéric, KLEIN Joël, LANGKUST Olivier, LEGGERI Gauthier, LEROY Yann, 
RIBAULT Cédric, URIET Daniel, VALSAQUE Bernard et VAUTRIN Franck 
 
Mme SONTOT Noëlle, MM. CANDAT Michel et GOSTNER Dany n’ont pas participé au vote. 

Demande de conciliation auprès du CNOSF 

Rappel de l’objet de la demande de conciliation formulée par le club de Saint Jean : 

Le club requérant conteste la décision du 13 mai 2023 par laquelle la commission d’appel du district Meurthe-et-Moselle de 
football a, d’une part, confirmé la décision du 28 mars 2023 de la commission du statut de l’arbitrage ayant réduit le nombre 
de joueur dont la licence est frappée du cachet « mutation » à deux pour la saison 2023/2024 et prononcé une amende de 
160 euros à son encontre et, d’autre part, laissé à sa charge les frais de procédure de recours devant la commission 
d’appel d’un montant de 115 euros. 

Considérant qu’il ressort principalement de l’analyse du conciliateur, les points suivants : 

- le club a entamé toutes les démarches nécessaires pour permettre à son candidat de s’inscrire dans une 
formation avant le 28 février 2023 auprès de la Ligue Grand Est de Football ; 

- le club a été confronté à des difficultés organisationnelles qui ne relèvent pas de sa responsabilité (manque de 
places dans les formations proposées) mais de la responsabilité de la LGEF ; 

- la LGEF, en  permettant  à  certains  clubs de  s’inscrire  en  surnombre  à  des formations  sans  offrir  cette 
possibilité à tous les clubs placés dans la même situation vis-à-vis des obligations relatives au statut de l’arbitrage, 
a placé le club requérant dans une situation de rupture d’égalité avec les autres clubs ; 

Tenant compte des différents points évoqués, le comité de direction donne son accord pour la proposition formulée à savoir 
l’annulation de la décision de la commission d’appel du 13 mai 2023. 

De ce fait : 

- Le club est à considérer comme en règle vis à vis des obligations liées au statut de l’arbitrage et n’est donc plus 
sanctionné de la réduction du nombre de mutations pour cette saison 2023/2024 

- L’amende de 160 € prononcée conformément à l’article 46 b) du statut de l’arbitrage est également annulée  

Yann LEROY, Président       Mathieu LESAGE, secrétaire de séance 


